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I . ' I 
COOPERATION_,. A VEC ~ORGANISATION 

DES RATIONS- UNIES 

1. Depuis les sessions de 1965 du Comite de coordination 
interunions et du Comite executif de l ' Union de Paris , 
les BIRPI ont poursuivi leur cooperation avec l ' Organisa
tion des Nations Unies conformement aux dispositions de 
l ' Accord de travail conclu avec cette Organisation . 

2. Le present rapport couvre la periode allant du mois 
d ' octobre 1965 au mois d ' aoCt 1966 et la distribution en a~ ete 
retardee afin qu'il puisse contenir un rapport sur d ' even
tuels developpements emanant de la Quarante et unieme 
Session du Conseil Economique et Social , qui s'est recem
ment terminee a Geneve . 

Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies 

) . Les BIRPI ont ete representes a la Vingtieme Session 
de 1 1 Assemblee g·enerale des Nations Unies a New York 
en novembre 196~ qui a examine et approuve le Rapport 
du Secretaire general sur le r$le des brevets dans le 
transfert des connaissances techniques aux pays en voie 
de developpement . La Resolution 2091 (XX) prie, entre 
autres , 11 les institutions internationales competentes, 
notamment les organismes des Nations Unies et le Bureau 
de l'Union int ernat ionale pour la protection de la pro
priete industrielle, d 1 accorder une attention particu
liere aux demandes des gouvernements de pays en voie 
de developpement desireux d 1 obtenir une assistance 
technique dans l e domaine de la legislat ion et de 1 1 ad
ministration des brevets . 11 
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Conference Asienne sur l 1 Industrialisation 

4. Un repres entant des BIRPI a ete present a la Confe
renc e Asienne sur l ' industrialis ation tenue a Manille 
en decembre 1965 et il a ete en mesure de dissuader l a 
Conference de faire certa ines recommandat ions sur la 
l egislation en matiere de propriete industrielle aux 
pays en voie de developpement de cette region , recom
mandations que les BIRPI ne considerai ent pas comme 
etant de l ' inter@t de ces pays . Le representant des 
BI RPI a egal ement exprime son desaccord avec une de
clarat ion contenue dans un des documents de travail 
selon l aquelle aucun pays en voie de developpement 
de l a region de l'ECAFE n ' aurait avant age a devenir 
membre de l ' Union de Pa ris; il n ' a pas ete r ecommande 
de proceder a un examcn plus detail l e de ce document . 

Comit e consultatif sur l' application de l a science 
et de la technique·au developpement 

5 . Au mois de novembre 1965 a New York , et au mo is 
de mars 1966 a Geneve, les BIRPI ont ete representes 
·aux reunions du Comite consultatif sur l'applicat i on 
de l a science et de l a t e chnique au developpement . 
Le rapport contient l e passage suivant qui est d 1un 
inter@t particulier pour les BIRPI . : 

11 Allegement des charges financieres liees a 
1 1 acquisition de connai ssances techniques 

120. Le Comite attache une importance particu
liere aux moyens propres a reduire l e coat 
de 1 1 acquisition et de 1 1 utilisation pratique 
des connaissances techniques etrangeres trans 
mises aux industrie.; nouvelles et aux pays neufs. 
Par ex:emple , ___ une a ide financiere pourrait @tre 
accordee aux beneficiaires du transfert (pr@ts 
ou assistance dans le cadre d 'institutions et 
de programmes bilateraux ou multilateraux ); 
ou bien les entreprises fournissant les con
naissances pourraient recevoir une compensation 
soit de leur propre gouvernement (directement , 
sous forme de subventions , ou indirectement , 
par le jeu d 1 all8g ements fiscaux ou de garan
ties) , soit a partir de ressources financieres 
internationales. L ' attent i on s ' est portee sur l es 
possibilites particulieres qu ' offrent les innova
tions se trouvant dans le domaine public , ou mises 
au point par des etablissements publics , semi
pub lic s ou sans but lucratif , ou avec le concour s 
de t e ls etablissements . 
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121. Le Comite attend une etude systematique du 
Secretaire general dans c e domaine , etude qui 
pourrait @tre entreprise en consultation avec 
les Bureaux internationaux reunis pour la pro
tection de la propriete intellectuelle (BIRPI) 
et d'autres organismes internationaux et natio
naux interesses (publics et prives) , en vue de 
formuler des propositions precises pour alleger 
l a charge du transfert de connaissances." 

6 . Le Comite a egalement adopte un projet de resolu
tion pour un Plan d'action mondial pour 1 1 application 
de l a science et de la technique au developpement qui 
a ete soumis ulterieurement au Conseil economique et 
social (voir ci-apres). 

Commission economique pour l'Europe 

7. Au mois d'avril 1966, les BIRPI ont ete represen
tes a une Consultation d 1 experts sous les auspices de 
la Commission economique pour l 1 Europe,qui a examlne 
la question du transfert du "know-how" . La reunion 
a pris note de l'inter@t que represente la question 
du "know-how" pour les BIRPI pour autant que celle-
ci concerhe les brevets et a tout de suite exprime 
son accord pour que les etudes ulterieures soient 
poursuivies en consultation avec les BIRPI. 

Comite pour le developpement industriel. 

8 . Au mois d 1 avril 1966, les BIRPI ont ete represen
tes a la Sixieme Session, a New York , du Comite pour 
le developpement industriel. Cette sersion a ete 
particulierement importante puisque c'etait la derniere 
session avant que le Comite soit absorbe par l'Organi
sation des Nations Unies pour l e Developpement Indus
triel (ONUDI) et le Comite avait a examiner le rapport 
d'un Comite ad hoc (auquel les BIRPI n'ont pas ete 
representes) pour l 1 etablissement de l'ONUDI. 

9 . Ce rapport contenait, entre autres, un projet de 
resolution enumerant les fooctions du nouvel organisme. 
La resolution a ete principalement inspiree par les 
21 ·pays en voie de developpement faisant part ie des 36 
Membres du Comite ad hoc et a ete finalement acceptee 
sous forme de compromis. 
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Le Comite ad hoc presente directement son rapport a 
l 1Assemblee generale et, comme 21 Membres de ce Comite 
ont fait des reserves concernant le projet de resolu
tion, il est probable que celui-ci sera encore discute 
avant d 1 etre adopte. 

10 . La preoccupation des BIRPI porte sur une des fonc
tions prevues pour l 1 0NUDI qui est de "proposer des me
sures en vue de l 1amelioration du regime international de 
la propriete. industrielle 1 afin d 1accelerer le transfert 
des connaissances techniques aux pays en voie de develop
pement et de renforcer~ d 1une maniere compatible avec les 
interets nationaux, le rSle des brevets en tant que sti
mulant du progres de la technique industrielle". 

11 . A ce propos, le Directeur des BIRPI a adresse la 
Note suivante aux Ministres des Affaires etrangeres de 
tousles Etats Membres de l 1Union de Paris qui sont ega
lement Membres des Nations Unies : 

" Le Directeur des Bureaux internati onaux reunis 
pour la protection de la propriete intell ectuelle 
(BIRPI ) presente ses compliments au Mini stre .des 
Affaires etrangeres de . . . . . . . .... .. . et a l 1honneur 
d 1attirer l 1attention de son Gouvernement - en tant 
que membre a la fois des Nations Unies et de l 1Union 
internationale (Paris) pour la protection de la pro
priete industrielle - sur la question suivarite con
cernant la proposition de creer l 1 0rganis~tio~ -~e~ 
Nations_ Unies pour _ le~£_ement ind_y_~triel.._ (UNOIDj_ . 

" Comme on l e sait, la prochaine session de 
l 1Assemblee generale des Nations Unies - commengant 
le mois prochain a New York - sera chargee de deci
der de la creation de l 1 UNOID et de faire voter une 
resolution relative a ses fonctions et son organisa
tion. Un projet de resolution a cet effet , tel · 
qu 1il a ete propose par le Comite special concernant 

· l 1UNOID, est contenu dans le document des Nations 
Unies No A/6229 et sera soumis a l 1Assemblee generale . 

" Parmi les fonctions prevues de l 1UNOID ap
paraissent les fonctions suivantes 

" · · · · 1 1 0rganisation doit entreprendre ••• des 
activites operationnelles, et notamment: ••• 
x ) Proposer des: .mesures en vue de 1 1 amelioration 
du regime international de la propriete indus
trielle, afin d 1accelerer le transfert des 
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connaissances techniques aux pays en voie de 
developpement et de renforcer, d 1 une maniere 
compatible avec les interets nationaux , le r6le 
des brevets en tant que stimulant du progres de 
la technique industrielle" (Projet de resolu
tion, point II . 2a)x ); voir page 24 du texte fran
gais du document A/6229)". 

" En prenant en consideration le fait que 1 1Union 
de Paris et son Secretariat (BIRPI ) ont ete crees a 
seule fin d 1ameliorer le regime international de la 
propriete industrielle, et le fait que les BIRPI 
sont le seul organisme intergouvernemental specia
lise dans tous les aspects de la cooperation interna
t i onale dans le domaine de la propriete iridustrielle, 
il semble qu 1il serait indique 

que le passage cite de la resolution proposee 
soit complete par la mention que 1 1 UNOID propo
serai t de telles mesures _en etroi te cooper_9.ti 'on 
avec 1 1Union inte~ati~nale pour la pro~ection 
de l~opriete_ indus trielle . 

" Cette cooperation serait souhai table aux fins 
d 1 assurer de meilleurs resultats, les BIRPI ayant une 
l ongue experience dans ce domaine . Elie serait ega
lement indiquee aux fins d 1 eviter un double emploi 
car les BIRPI sont, et continueront a etre, actifs 
dans 1 1assistance aux pays en voie de developpement . 
Un resume de ces activites est joint comme Annexe A. 

" La reference proposee quant a la cooperation 
s~rait analogue a des references semblables a d 1autres 
or ganisations intergouvernementales dans d 1autres 
passages de la resolution proposee (voir , par exemple 
points viii) et ix) du paragraphe 2·a)) .et serait en 
harmonie avec les dispositions de l 1accord de travail 
entre les Nations Unies et les BIRPI dont le texte 
est joint comme Annexe B. Un precedent quant a cette 
reference est fourni par les resolutions de 1 1Assem
blee generale 1713 (XVI) et 209l(XX ) qui ont trait au 
transfert ·des connaissances techniques et qui prevoient 
expressement la cooperation de 1 1Union internationale 
pour la protection de la propriete industrielle. 

" Par ailleurs, il est a noter que le terme "pro
priete industrielle", utilise dans le projet de reso
lution semble etre trop large, car il comprend aussi 
les marques de fabrique ou de commerce qui appartien
nent plut6t au domaine du commerce qu'a celui de 



CCIU/IV/8 
page 6 

l 1industrie . Il serait done preferable de rem
placer "propriete industrielle 11 par "protection 
des inventions", dans le texte definitif de la 
resolution . 

" Le Directeur des BIRPI saurait gre au Gouver
nement de • .. . ..• . ... . • de bien vouloir prendre 
en consideration les suggestions faites par la 
presente Note au moment ou il formulera les ins
tructions dont sa Delegation sera munie pour la 
vingt-et- unieme session de 1 1 Assemblee generale 
des Nations Unies . 

2 aout 1966 " . 

LLes annexes ne sont pas reproduite~7 

Conseil (conomique et social_ 

12. Au mois de juillet 1966 , les BIRPI ont ete repre
sentes a la Quarante et unieme Session de l 1ECOSOC a 
Geneve . Le Conseil a approuve le Rapport du Comite 
Consultatif sur l 1application de la science et de la tech
nique au developpement ainsi que le Rapport du Comite 
pour le developpement industriel . En ce qui concerne le 
premier rapport, le projet de resolution relatif au Plan 
d 1action mondial a ete considerablement modifie , mais pre
voit toujours la cooperation entre les organes interesses 
pour le transfert des connaissances techniques . 

13 . En ce qui concerne le second rapport sus- mentionne, 
le projet de resolution du Comite · ad hoc de 1 1 0NUDI a 
donne lieu a un debat prolonge et, apropos de 1 1alinea 
concernant la legislation en matiere de propriete indus
trielle (cite dans 1 1alinea 11 ci-dessus),le Delegue du 
Royaume- Uni a fait la declaration suivante : 

"Revenant sur la question des attributions de l 1 0NUDI, 
il exprime 1 1 espoir que 1 1organisation nouvelle, 
lorsqu 1 elle abordera la question du regime interna
tional de la propriete industrielle afin d 1accelerer 
le transfert des connaissances techniques aux pays en 
voie de developpement et cherchera a renforcer le 
r6le des brevets en tant que stimulant du progres de 
la technique industrielle, travaillera en cooperation 
etroite avec les BIRPI, qui ont fait oeuvre utile 
dans ces differents domaines . " 
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14 . Le Conseil a egalement adopte une resolution visant 
a organiser un Symposium international sur l 1i ndustria
lisation au cours de 1 1annee 1967, qui se tiendra pro
bablement a New Delhi . Cette resolution prevoit la parti
cipat ion d 1organisations intergouvernementales ayant un 
interet special pour le developpement industriel. 

15 . rLe__Q_omit£dJL..9.£9J:9-inat.i2fl 

i!ltertmi.ons est invite ~ri:. 

mer~9~~qViS_§~ le resent 

L'?:F..P. 0 F.J • 




